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Volltext

Siégeant : Catherine TAPPONNIER, Présidente; Dana DORDEA et Christine
LUZZATTO, Juges assesseures

REPUBLIQUE ET
CANTON DE GEN EVE POUVOIR JUDICIAIRE

A/3739/2020 ATAS/227/2021 COUR DE JUSTICE Chambre des assurances sociales Arrét
du 17 mars 2021 4éme Chambre

En la cause Madame A . domiciliée . aGENEVE
demanderesse

contre CAISSE DE PREVOYANCE DE L'ETAT DE GENEVE, sise Boulevard
Saint-Georges 38, GENEVE

défenderesse

A/3739/2020 - 2/2 - Vu lademande du 13 novembre 2020 de Madame A (ci-aprésla
demanderesse) al’ encontre de |a caisse de prévoyance de |’ Etat de Genéve (ci-aprésla
CPEG) ; Vularéponse du 17 décembre 2020 de la CPEG ; Vu l'audience de comparution
personnelle des parties de ce jour ; Attendu gu'a cette derniere audience la demanderesse a
indiqué gu’ au vu des explications données, elle retirait son recours ; QU'il convient d'en
prendre acte et de rayer la cause du réle.

PAR CESMOTIFS, LA CHAMBRE DES ASSURANCES SOCIALES: 1. Prend acte du
retrait de lademande. 2. Raye la cause du réle.

Lagreffiere

Isabelle CASTILLO
Laprésidente

Catherine TAPPONNIER
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